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Alors que débute un déconfinement très progressif, qui doit s’étaler en 
mai et juin, la crise économique reste, elle, très sensible. Pour y faire 
face, tous les leviers sont bons pour maintenir son activité : l’accès aux 
marchés publics des collectivités territoriales en est un (lire page 1) ; 
le passage au numérique en est un autre (les infos en page 2). Et pour 
ceux qui se retrouvent démunis, l’Apesa vous apportera un soutien psy-
chologique à ne pas négliger (page 2).

Spécial recrutement  
Communication/ marketing digital :  
recrutez en ligne !  
La Maison de l’Emploi Rives de Seine lance une 
journée «jobdating», sous forme de salon virtuel, 
jeudi 27 mai de 10h à 17h. Ce jobdating 
s’adresse aux entreprises à la recherche de ta-
lents dans les métiers de la communication, du 
marketing ou du digital, mais aussi aux entre-
prises de la filière communication (agences, évé-
nementiels, médias, industries) pour tout type de 
métiers. 
Vous pourrez y rencontrer des candidats au profil 
ciblé sur un stand virtuel gratuit et logoté à vos 
couleurs, avec un chat et des «live» organisés avec 
vos futurs talents. Des conférences et des rencon-
tres avec de potentiels partenaires sont aussi 
prévues.  

Sur inscription sur : http://filiere-communication-
filiere-davenir.fr/event/jobdating-des-metiers-de-la-
communication 
 

#1jeune#1solution renforce les aides au 
recrutement des jeunes : aide à l’emploi 
des jeunes, alternance, parcours emploi 
compétences. 
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/je-recrute 
 
Contactez votre agence Pôle Emploi au 
01 47 17 86 25

Nouveau webinaire du CBCE le 21 mai  
Marchés publics :  
comment travailler avec les collectivités locales ? 

Pour le deuxième webinaire de l’année, le club des 
entrepreneurs de Bois-Colombes, le CBCE, vous 
donne rendez-vous vendredi 21 mai à 11h pour tout 
savoir des marchés publics, en partenariat avec le 
service juridique de la Ville. Répondre à un marché 
public n’est pas si compliqué quand on dispose des 

bonnes informations. Après une présentation de ce qu’est un marché pu-
blic, les différents seuils et les supports de publicité à connaître, vous ap-
prendrez à les repérer et à y répondre sans faute en constituant un dossier 
de consultation des entreprises et/ou un mémoire technique, et en n’ou-
bliant aucune des pièces nécessaires. Vous verrez également ce qu’il faut 
faire pour répondre à une négociation, les démarches si vous êtes retenu 
et les recours si vous ne l’êtes pas.  
Sur inscription sur :  
https://www.helloasso.com/associations/club-bois-colombes-entreprises-
cbce/evenements/repondre-a-un-appel-d-offre-public 
  
        D'autres webinaires en replay 
       Avec la CCI : https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/webinars 
Avec la CMA :  
https://www.cma-idf.fr/fr/appui-aux-entreprises/nos-webinaires.html 
Avec la BPI : https://bpifrance-creation.fr/webinaires 
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Infos pratiques 
   

Plan Climat Air Énergie : exprimez-vous ! 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Air Éner-
gie Territorial (PCAET), qui doit permettre de répondre 
aux objectifs de la transition énergétique et clima-
tique à l’échelle locale, le territoire Boucle Nord de 
Seine (constitué d’Argenteuil, d’Asnières-sur-Seine, 
de Bois-Colombes, de Clichy-la-Garenne, de 
Colombes, de Gennevilliers et de Villeneuve-la-
Garenne) organise une concertation publique 
jusqu’au vendredi 14 mai. 
En tant qu'acteur de la vie économique du territoire, 
les entreprises sont invitées à s’associer à ce pro-
cessus. En s'intégrant dans une approche collective, 
elles peuvent s'impliquer dans les choix d'évolution 
du territoire (par exemple offre de transport, infra-
structures, aménagement urbain...). Cette concerta-
tion permettra de finaliser le PCAET qui sera mis à la 
disposition du public pour avis à l'automne 2021. 
La plateforme de contributions ouverte aux acteurs 
locaux est accessible ici :  
https://concertationpcaet.bouclenorddeseine.fr/ 
Toutes les infos : 
https://www.bouclenorddeseine.fr/2021/03/23/participez-
a-la-concertation-publique-sur-le-plan-climat-air-energie-
territorial-de-boucle-nord-de-seine-du-14-avril-au-14-mai-2021/ 
     
L’APESA : SOS entrepreneurs en détresse 
Le Département et le tribunal de commerce de Nan-
terre ont décidé de déployer à l'échelle du territoire 
le dispositif national d'Aide psychologique aux entre-
preneurs en souffrance aigüe (Apesa). Il leur est alors 
proposé jusqu'à cinq séances gratuites avec un psy-
chologue ou un autre professionnel qui leur apportera 
le soutien dont ils ont besoin. Le département des 
Hauts-de-Seine versera une contribution de 39 000 € 
à cette association. 
https://www.apesa-france.com/ 
 
 
 
 
Service développement économique et emploi 
Hôtel de ville  
15, rue Charles-Duflos  
92270 Bois-Colombes 
Tél. : 01 41 19 83 11  
economie@bois-colombes.com

Passer au numérique :  
Quelles sont les aides ? Comment s’y prendre ? 
 
Dans le contexte de crise économique actuelle, la transition numérique 
des TPE/PME est un enjeu important puisqu'elle participe à leur relance. 
Afin d'accompagner les petites entreprises, l'État, les régions ainsi que 
d'autres acteurs ont mis en place différentes solutions pour les aider à 
maintenir ou à développer leur activité en ligne. Tour d’horizon. 
 
Faire un autodiagnostic avec la CMA 
En seulement 10 minutes, l’outil d’autodiagnostic permet d’évaluer gra-
tuitement le niveau de maturité numérique de votre entreprise en analy-
sant sa visibilité sur le web, ses compétences dans le domaine, ses 
démarches commerciales, ses échanges de données informatisées. 
Suite à ce diagnostic, la CMA92 vous proposera un accompagnement 
pour booster votre entreprise grâce au numérique. 
https://autodiag-num.artisanat.fr/ 

 

Numérisation des TPE : une aide de l’État élargie et prolongée 
L’aide de 500€ pour la numérisation des TPE est prolongée jusqu’au 30 
juin. Elle sera également élargie à toutes les entreprises de moins de 11 
salariés, tous secteurs confondus. 
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/numerisation-des-tpe-une-
aide-elargie-et-prolongee?xtor=ES-29-[BIE_256_20210415]-20210415-
[https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/numerisation-des-tpe-une-
aide-elargie-et-prolongee 
 
La région Île-de-France continue d’offrir des chèques numériques 

En apportant une aide 
pouvant aller jusqu'à 
1 500 €, la Région sou-
haite accélérer la transi-
tion numérique des 
artisans et commerçants 
franciliens en améliorant 
leur présence et leurs 
ventes sur internet. 
Sont éligibles les com-
merçants de proximité 
ou artisans, sédentaires 

ou non, avec ou sans point de vente, y compris les artisans d'art (hors 
franchise), ayant leur établissement en Île-de-France, avec un effectif infé-
rieur à 20 salariés, y compris les entreprises sans salarié, inscrits au Re-
gistre du Commerce et/ou Registre des Métiers. 
https://www.iledefrance.fr/cheque-numerique-pour-un-commerce-connecte 
  

 
S’informer avec la plateforme France Num : 
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/aides-
francenum-transformation-numerique  
ou sur le site de BPI France : 
https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/covid-19-mesures-exception-
nelles/autres-mesures/covid-19-aides-a-numerisation 


